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Le Comité local s'est adjoint des Comités spéciaux à Coire et à

yt-Moritz, en vue d'organiser les réunions et les excursions. Etant,
donné la date avancée de l'assemblée de 1910, nous croyons bon de

donner les renseignements qui précèdent., en attendant le programme
définitif qui sera publié ultérieurement.

Inutile de dire que tous les amis de la forêt seront les
bienvenus. E.

Communications.

Frênes (le grandes dimensions.

La zone verticale de dissémination du frêne dans le Jura et dans
les Alpes, n'est, pas encore établie d'une manière bien sûre. D'après
Hess, cette essence existerait, encore, à l'état spontané, à 1150 m
d'altitude dans la Suisse centrale, à 1200 m dans les Alpes occidentales
et à 1350 m dans les Alpes bernoises. M. le Dr Funkhäuser, dans

une communication faite récemment, précise ces données, sans considérer

toutefois cette question comme résolue.1
Dans l'Emmenthal, le frêne se trouve à 1340 m, sur la molasse

d'eau douce (Trub). Dans le Mittelland, à 1250 m, sur la Nagelfluh
(Guggiberg), et à 1340, sur le Flysch (Kalte Sense). Dans les Alpes
bernoises, à 1400 m, sur le Dogger (Hasleberg) ; à 1400 m, sur le
Gneis (Gadmen) ; à 1510 m sur le Jura moyen (Gimmelwald). Dans
le Valais, à 1300 m, sur le Jura moyen (Chamoson) ; à 1530 m, sur
le Quarzit, et à 1420 m (Nendaz) ; à 1420, sur des alluvions (Louèche-
Bains) ; à 1350 m, sur des blocs erratiques (Munster). Dans les

Grisons, à 1360 m (Bündnerschiefer, dans le Domleschg), etc.
Les chiffres indiqués ne doivent pas être pris comme limite

supérieure de la zone de dissémination du frêne. C'est ainsi que le frêne
cultivé se trouve it l'altitude de 1520 m, sur la pente sud de la chaîne
du Seelibühl ; ces arbres, âgés actuellement de 10—12 ans, montrent
un accroissement des plus satisfaisants, alors même que cette essence
n'existe pas dans la région, à l'état spontané, au-dessus de 1340 m

Le frêne reproduit en t.ête de ce numéro se trouve à 5 km de

Wasen, dans l'Emmenthal (Berne), à l'altitude de 1010 m. La tige,
mesurée à 1,30 m au-dessus du sol, a une circonférence de 4,25 m ;

la hauteur totale est de 25 m ; la couronne, dont, les branches
maîtresses partent déjà à une hauteur de 3 m, possède un diamètre
d'environ 25 m.

1 Dp Bankhäuser, „Grosse Eschen", Schweiz. Zeitschrift für Forstwesen,
1909, n° 10.



— 91 —

lîoîte aux lettres.

le G février 1910.

Monsieur et très honoré Collègue,

Dans le numéro de janvier de votre journal, vous prenez l'initiative de

défendre les intérêts de vos collègues forestiers, en faisant toucher du doigt
la différence qu'il y a, à Zurich — différence qui peut du reste se généraliser
— entre les traitements de l'agent forestier supérieur et ceux d'autres
fonctionnaires.

Pour ma part, je tiens à vous remercier hien sincèrement de la lance

que vous rompez en notre faveur et je ne doute pas que votre voix autorisée
ne fasse enfin comprendre à nos administrations publiques que les techniciens
forestiers doivent être rétribués en proportion des études, des garanties et des

responsabilités que l'on exige d'eux. On est encore trop tenté de croire que
la tâche qui incombe à un forestier ne consiste qu'en ballades hygiéniques on
forêt et l'on ne connaît pas assez la somme énorme de travail que demande

une gestion intensive.
Vous avez posé les premiers jalons, encore merci, et puissiez-vous être

bientôt entendu.

Sincèrement à vous.

-*W5-

Ohronique forestière.

Cantons.

Grisons. M. Coaz, inspecteur-forestier du Ie1' arrondissement, ayant
démissionné ensuite de difficultés avec l'inspecteur cantonal, est remplacé
par M. Meier, inspecteur-forestier aménagiste à Coire. M. Buchli,
inspecteur du XIe arrondissement à Zoug, prend la succession de M. Meier.

M. Steiger, export-forestier h St-Gall est nommé inspecteur-forestier
de la commune de Klosters, poste resté vacant depuis le départ

de M. Conrad, nomuié à Berthoud. Le poste nouvellement créé
d'inspecteur-forestier de Luzein, est confié à M. Barblan, expert-forestier.
Le départ de M. Reutty laisse vacant le poste d'inspecteur-forestier
de Poschiavo. En outre deux places d'inspecteur-forestier communal
vont être créées dans la Basse-Engadine et le Misox et d'autres suivront
encore. Ensorte que les Grisons auront sous peu 30 forestiers techniciens :

16 au service de l'état, 14 à celui des communes. (Superficie totale
des forêts 136,000 hectares.)

On voit par là que les Grisons no craignent pas d'aller hardiment
de l'avant et de donner un exemple que d'autres cantons suivront à

leur tour, soyons en certains. Evviva la Grischia
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